
AGIR! 
Le mot du Président 

Ce bulletin sera essentiellement basé sur notre Assemblée générale qui a eu 

lieu le 13 mai dernier. 

Nous continuons avec la même équipe, le seul changement sera dans le rôle 

de nos trésorières, Marinette devient trésorière adjointe, et Joceline tréso-

rière. 

Nous restons soudés et à votre service comme depuis dix neuf ans. 

Nous fêterons nos vingt ans ensembles l’an prochain. 

Sinon, l’avenir sera-t-il meilleur pour les années à venir ? 

Alors que les augmentations prévues en  début d’année ont été reculées, 

nous allons tout de même en connaitre certaines, dont le prix de l’électricité 

et du carburant dues cette fois au prix du pétrole brut.  

La distribution de petits déjeuners gratuits, si pour certains est une bonne 

idée, l’école à mon sens est là pour enseigner  et non pour nourrir et édu-

quer à la place des parents. Nous finissons par avoir des enfants qui sont 

habitués à avoir tout gratuit, ne connaissent plus la valeur de l’argent et sont 

surpris quand on paie, et n’avoir jamais vus pour certains, leur parents tra-

vailler. Quels adultes deviendront ils ? 

A contrario, les éternels oubliés restent les plus faibles bénéficiaires 

d’AAH, ceux-ci n’ont pas choisis d’être malades, en état de faiblesse. Pour 

certains, on ne cherche pas non plus à les aider suffisamment  à s’intégrer 

professionnellement alors que des structures existent. Il faut alors une force 

de caractère pour pouvoir vivre et ne pas se laisser diminuer par l’entourage 

et au final soi-même. 

Les nouveaux dossiers MDPH sont beaucoup plus complets et permettront 

peut-être de mieux cerner vos besoins,  

L’accessibilité des personnes handicapées reste aussi à  revoir dans certains 

lieux publics alors que d’autres font un travail fabuleux. 

Nous concernant, nos permanences reprendront le 7 septembre au forum 

des Associations à Alès toute la journée comme chaque année, qui a lieu sur 

le parking couvert du bd Carnot à Alès et vous y attendons nombreux. 

Nous serons quand même à votre disposition aux numéros habituels indi-

qués sur ce bulletin tout l’été. 

Bon trimestre à tous et surtout bonnes vacances d’été 

 

Le Président 

Fabrice Houel 
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Présentation du nouveau logo 
 

Notre association a besoin de nouveautés. Après la nouvelle mouture du bulletin, pourquoi pas un 

nouveau logo, à la fois simple, et purement gardois. Ne pas chercher quelque chose de compliqué a 

été notre but, voilà ce qui a été choisi: 

 

INFORMATION  

Vous le trouverez sur les nouveaux papiers en tête de corres-

pondance .  

Il peut être susceptible de changer en fonction des retours que 

nous aurons.  

Entrée en vigueur du nouveau formulaire  MDPH 

 

 

Allocation aux adultes handicapés (AAH), projet personnalisé de scolarisation, reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH), carte mobilité inclusion... Vous avez des demandes liées à 
votre handicap à effectuer auprès de votre Maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH) ? Depuis le 1er mai 2019, le nouveau formulaire de demande MDPH est entré en vigueur 
par arrêté en date du 5 mai 2017. 

Ce nouveau formulaire qui comporte 20 pages contient plusieurs rubriques portant sur : 

• l'identité du demandeur ; 

• la vie quotidienne ; 

• la scolarité ou la vie étudiante ; 

• la situation professionnelle ; 

• les demandes de droits ou de prestations (allocation d'éducation de l'enfant handicapé, allocation 
aux adultes handicapés, prestation de compensation du handicap, carte mobilité inclusion...). 

Enfin, ce formulaire comprend aussi un feuillet facultatif à l'attention de l'aidant familial qui peut y ex-
primer ses besoins. 

Attention, même si ce formulaire comporte plusieurs parties, il n'est pas nécessaire de tout remplir. Il 
suffit de compléter uniquement les parties concernant votre situation. 
Cependant, compte tenu de l’importance de la charge financière liée au nombre de pages imprimées, 
il sera demandé une cotisation pour tout dossier retiré auprès de notre association 

A noter que Les anciens formulaires ne sont plus acceptés depuis le 1er mai 2019.  

Ils sont également disponibles auprès de votre mairie ou sur le site : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19993 

Où vous trouverez les formulaires administratifs et médicaux. A noter, que pour le moment, le Gard 
ne dispose pas de service en ligne pour faire sa demande MDPH. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19993


Sont Présents :                                                                  Procurations 

Fabrice Houel, Président                                                     M.Alphonse Queiruga à M.Fabrice Houel 

Marinette Zweipfenig, Trésorière                                         Mme Lucienne Fabrègue à M.Fabrice Houel 

Joceline Dammarez, Trésorière- Adjointe                           Mme Betty Bernard à Mme Marinette Zweipenig 

M.Jean-Paul Masson, Secrétaire   

 

La séance est ouverte à 9h00 par M.Fabrice Houel, Président 

Le rapport financier fait état de peu de dépenses, saines et habituelles au bon déroulement de notre associa-
tion. 
Le Président remercie une nouvelle fois Mme Valérie Meunier Conseillère Départementale, Alès Canton 2 et 
Conseillère Municipale d’Alès et son suppléant Philippe Ribot, qui nous ont octroyé pour la quatrième année 
une subvention, 300 euros cette année, ce qui pour notre structure est une aide non négligeable. 

En ce qui concerne le rapport moral de l’année écoulée, il fait état d’activités régulières pendant nos diffé-
rentes permanences ou extra permanences où les gens n’hésitent pas à nous contacter.  

Le problème est soulevé par M.Masson, de demander une cotisation, lorsque les gens viennent nous voir aux 
permanences, ce qui est une bonne idée, surtout que désormais les dossiers MDPH sont vraiment épais. 

 

Petite anecdote avec le Directeur du Centre Leclerc d’Alès . Les places handicapées sont placées sur le coté 
du magasin. Une remarque a été « postée »  par le Président sur  Google à ce sujet, et  sur les fautes d’ortho-
graphe du Directeur quand il répondait. Réponse de celui –ci   : « no comment ».. Est-ce pour ses fautes ou 
pour les personnes handicapées ??   Un courrier sera fait à la Direction nationale. 

La réunion se poursuit autour des évènements actuels, personnels qui permettent de continuer à lier cette ami-
tié importante à notre groupe et d’un café agrémenté de biscuits. 

La séance est levée à 10h30 par le Président. 

A l’issue de cette Assemblée, les membres du bureau se sont réunis. 

Il est procédé à l’élection de Mme Joceline Dammarez en tant que trésorière à la place de Mme Marinette 
Zweipfenig 
Sont donc élus : 

M. Fabrice Houel, Président   Mme Joceline Dammarez, Trésorière 

M. Jean-Paul Masson, Secrétaire  Mme Marinette Zeipfenig, Trésorière Adjointe 

Procès verbal Assemblée Générale du 13 mai 2019  

COMPTES DE L’ANNEE 2018 

     

RECETTES       2018               2017                    DEPENSES         2018                2017    

 

Cotisations 200,00€ 200,00€ Alès 1901 2017 25,00€ 25,00€ 

Dons    50,00€  56,00€  Assurance 68,33€           67,12€ 

Subventions 300,00€ 150,00€   Cadeaux choco    52,80€           22,80€ 

Bbox Rbst                   64,67€  272,04€  Timbres  38,40€           78,84€ 

Cotisations ales     Transports 50,00€            50,00€ 

1901 à reporter     25,00€   Bbox   00,00€           277,71€              

        Avance Alès 

        1901 sur 2018 25,00€             00,00€ 

 

TOTAL        614,67€           703,04€    234,53€           546,47€ 

 

Résultat 2018 : 614,67-234,56€ = 380,14€ 

 

Banque au 31/12/2017  : 1 110,62€ 

Banque au 31/12/2018  : 1490,76€    soit un solde de 380,14€ 
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